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«Le succès rencontré par notre programme Abeille Sentinelle de l’Environnement conforte notre 
combat syndical pour la sauvegarde de l’abeille et de l’apiculture. 
Nos partenaires publics, Conseils régionaux, Conseils Généraux, Communes…s’impliquent à 
nos côtés  avec une grande détermination. Ils relayent nos revendications, votent des motions 
et posent de nombreuses questions écrites aux Ministres concernés sur le Cruiser, les OGM ou 
le Frelon… De plus en plus d’entreprises, conscientes du rôle majeur que représente l’abeille et 
les défis auxquels elle est confrontée,  s’engagent à leur tour et diffusent nos messages. 
 
Nous nous réjouissons enfin des résultats du sondage IPSOS qui traduisent l’attachement de 
nos concitoyens à l’abeille, leur estime pour les apiculteurs, leur clairvoyance sur les causes 
des surmortalités de colonies et la pertinence de notre programme « Abeille Sentinelle de 
l’Environnement ». A tous,  nous leur adressons un grand MERCI ! 
 
Plus que jamais, en effet, l’abeille,  cet infatigable insecte d’un dixième de gramme, si 
indispensable  et pourtant si maltraitée aujourd’hui, pose des questions essentielles pour notre 
avenir et celui des générations futures… Pesticides, OGM, politique agricole… L’heure est 
venue de faire des choix.   
 
Quelle agriculture pour demain ?  
 
Quel environnement ?  
 
Doit-on opposer la première au second en donnant la priorité aux seuls rendements 
économiques même éphémères ou les considérant comme des composantes d’un même 
territoire, doit-on les associer dans une démarche durable, à la fois revalorisante, rémunératrice 
pour les producteurs et propice au maintien de la biodiversité comme de la qualité de nos 
écosystèmes ? 
 
Ces questions, nos décideurs seraient inspirés de ne pas les éluder ou de les ignorer, comme 
c’est le cas depuis de trop nombreuses années… 
Bien au contraire,  ils devraient y apporter sans tarder des réponses courageuses à la hauteur 
des enjeux qu’elles représentent. 
 
L’abeille, notre Sentinelle d’un Environnement, témoigne de la dégradation rapide de nos 
paysages, de nos campagnes. Agissons tant qu’il est temps…» 
 
Henri Clément, Porte-parole de l’UNAF 
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Lancé par l’UNAF, en décembre 2005, le programme na tional sous l'appellation protégée 
“l’Abeille, sentinelle de l’environnement®” reçoit le soutien de plus d’une cinquantaine 
de partenaires : régions, départements, communautés  d’Agglomération,  villes et 
entreprises privées . 
 
Les objectifs de ce programme à but non-lucratif sont nombreux et répondent à des 
problématiques sociétales majeures : 

.  La disparition massive des abeilles et des insectes pollinisateurs  en France et  
   dans le monde  
.  L’urgente nécessité de sauvegarder la biodiversité végétale et plus largement  
   notre environnement 
.  L’indispensable évolution vers une agriculture durable et raisonnable 
.  La préservation du lien homme-nature et l’information du public 

 
Des ruches dans nos villes pour sauver l’apiculture  de nos campagnes  
Avec ce projet, l’UNAF rapproche l’abeille des citoyens grâce à l’installation de colonies 
d’abeilles dans les villes. Il s’agit bien de placer l’abeille au cœur des vill es, comme 
« Sentinelle de l’Environnement » !  
Au travers de ce programme de sensibilisation, c’est la survie de l’abeille et de l’Apiculture dans 
nos campagnes que l’UNAF défend et soutient avec détermination. 
 
L’Abeille au cœur du dispositif de protection de l’ environnement 
Sensibles à la qualité de leur environnement, les a beilles qui contribuent à la 
pollinisation de 80% des espèces de plantes à fleur s et à fruits de notre planète, (soit 
plus de 200 000 espèces), ont un rôle essentiel dan s le maintien de notre biodiversité. 
Selon les dernières données de l’INRA, 35% de nos r essources alimentaires et 65% de 
leur diversité dépendent de la pollinisation par le s abeilles. 
 
Rappelons que l’Abeille est la première victime des insecticides et pesticides neurotoxiques 
systémiques utilisés en agriculture, elle est ainsi le « fusible » le plus exposé aux diverses 
pollutions de notre terre. 
 
La sauvegarde de l’abeille est pour l’Union Nationa le de l’Apiculture Française, un enjeu 
stratégique environnemental et économique qui va bi en au-delà du monde des 
Apiculteurs. En France, le déclin brutal des colonies d’abeille entre 1994 et 2004 est bien à 
l’origine de cette mobilisation nationale sans précédent tant auprès du public que des 
institutions. 
 
 « L’Abeille, Sentinelle de l’environnement® » répond d’une part, à un intérêt croissant du 
grand public aux questions du respect de la biodiversité, des espèces animales et au-delà, de 
la santé humaine et, d’autre part à une prise en compte effective des institutions et des 
entreprises françaises aux questions environnementales. Le dernier sondage IPSOS/UNAF 
montre notamment que :  

. 88% des Français sont conscients de la disparition massive des abeilles en France  

. 89% des Français considèrent les apiculteurs comme des acteurs engagés dans la  
              protection de l’environnement. 

. enfin, 81% des Français estiment que les insecticides et pesticides utilisés pour le  
     traitement des cultures sont la 1ère cause de disparition des abeilles. 
 
APIdays , les Journées Nationales du programme « Abeille, sen tinelle de 
l’environnement » se déroulent chaque année en juin . Les 22 et 23 Juin 2012  dans plus 
d’une soixantaine de villes en France, apiculteurs et partenaires invitent le public à une grande 
Fête militante, ludique et pédagogique dédiée à la sauvegarde de l’abeille, des pollinisateurs 
sauvages et de la biodiversité. 
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Le programme « Abeille, Sentinelle de l’Environnement» : 
pourquoi ? 
______________________________________________________ 
 
 
Témoin et victime de la dégradation de notre enviro nnement l’abeille, première 
ouvrière de la biodiversité, est en danger… 
 
Depuis plus de 10 ans le constat est sans équivoque : l’abeille disparaît de nos campagnes. 
L’utilisation de manière prépondérante de pesticides puissants, l’urbanisation grandissante, les 
écosystèmes non respectés, l’assèchement des zones humides… appauvrissent et détériorent 
les ressources en nectar et pollens nécessaires au développement de l’abeille. 
 
Une évolution qui se mesure facilement pour l’abeille domestique avec la disparition de plus de 
1 000 exploitations par an. Les abeilles sauvages plus vulnérables car solitaires sont encore 
plus menacées. 
 
En attendant la réalité est si probante qu’elle se traduit par une dégradation en quantité et en 
qualité des pollens : 2/3 des pollens, abondants il y a à peine 50 ans, ont disparus. 
 
L’abeille en danger : la pollinisation en déclin 
 
Les abeilles sont des fécondatrices exceptionnelles, en effet en butinant 700 fleurs en moyenne 
par jour, l’abeille assure la vitalité et le renouvellement des plantes à fleurs. Lorsque l’on sait 
que 80% des plantes sont pollinisés grâce aux abeilles, on comprend l’enjeu et le rôle essentiel 
de l’abeille dans l’équilibre de l’espèce végétale et le maintien de la biodiversité. 
 
L’abeille en danger : la biodiversité en question 
 
Ce déséquilibre se répercute sur la chaîne de la vie. Fragilisée, l’abeille se développe mal, se 
reproduit mal, sa population diminue et par voie de conséquence la pollinisation diminue, donc 
les espèces végétales se reproduisent moins et la biodiversité est menacée à son tour…. 
 
L’abeille en danger, l’agriculture en difficulté 
 
L’abeille est une alliée inestimable pour les agriculteurs. Bénévole, consciencieuse, rentable, 
elle participe à la pollinisation de nombreuses cultures comme les arbres fruitiers, les cultures 
oléagineuses (colza, luzerne…), certains légumes… La pénurie d’abeilles est une menace pour 
la production agricole et le rendement de nos cultures. 
Apiculteurs et agriculteurs ont donc tout intérêt à trouver un terrain d’entente en assurant un 
traitement des cultures compatible et respectueux de l’environnement. 
 
 

Face à ces déséquilibres et ces dysfonctionnements inquiétants,  
l’UNAF souhaite expliquer, transmettre et alerter à son tour la population.  

Ainsi est née l’opération « Abeille, Sentinelle de l’environnement® » 



 

  8

 
 
 
 
 
 
« Abeille, sentinelle de l’environnement » en 12 questions… 
______________________________________________________ 
 
Quel est le but du programme « Abeille, Sentinelle de l’environnement® » ? 

Ce projet répond à l’intérêt croissant du grand public aux questions du respect de la 
biodiversité, des espèces animales et au-delà, de la santé humaine, et d’autre part à une prise 
en compte effective des institutions et des entreprises françaises aux questions 
environnementales. 
 
Il répond aux grandes questions sociétales et environnementales de notre siècle :  
 
. La disparition massive des abeilles et des pollinisateurs sauvages en France et dans 
  le monde  
. L’urgente nécessité de sauvegarder la biodiversité végétale et plus largement notre     
  environnement  

. L’indispensable évolution vers une agriculture durable et raisonnable  

. La préservation du lien homme-nature et l’information du public  

 
A qui s’adresse le programme « Abeille, Sentinelle de l’environnement® » ?  
Il s’adresse aux collectivités (Région, Département, Ville, Communauté d’agglomération) et aux 
entreprises privées.  
  

A quoi s’engage le partenaire ?  
Lorsque un partenaire adhère au programme « Abeille, Sentinelle de l’environnement® », il 
s’engage à respecter la Charte  « Abeille, sentinelle de l’environnement® » à sensibiliser le 
grand public à la sauvegarde de l’abeille lors de manifestations pédagogiques et ludiques, et à 
soutenir les actions de l’UNAF au niveau national et local. 
 
Quelle est la durée du partenariat ?  
Le futur partenaire s’engage pour 3 ans minimum. 
  
Où peut-on installer les ruches ? 
Les lieux possibles des ruches dans les villes sont multiples : toits, terrasses, espaces verts, 
etc. L’installation du rucher d’un nouveau partenaire se fait toujours avec les conseils des 
apiculteurs de l’UNAF, en conformité avec la réglementation en vigueur et après une étude 
précise concernant le lieu d’implantation. Toutes les mesures nécessaires à la sécurité et au 
bien-être du public sont prévues. 
Selon les sites et leur possible fréquentation par le grand public, les ruches peuvent être 
installées dans un enclos de verdure, entourées de petites barrières en bois ou d’un grillage à 
mi-hauteur. 
  
Le partenaire aménage son site selon les conseils apportés par l’UNAF. Des panneaux 
signalant la présence du rucher et informant du projet « Abeille, sentinelle de 
l’environnement®» doivent compléter la signalétique du lieu. L’abeille, contrairement à la guêpe 
qui est carnivore, est un insecte plutôt doux qui n’attaque que s’il se sent agressé. 
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Quand peut-on installer des ruches ?  
Selon les régions, les ruches sont installées entre le mois d’avril et le mois de septembre. Au 
printemps, la nature se réveille et la ruche reprend son essor. Les abeilles sortent de la ruche 
quand la température extérieure atteint 11 à 12°C. Elles recommencent à butiner dès les 
premières floraisons. L’hiver, les abeilles restent à l’abri dans la ruche en consommant leur 
réserve de miel. 
 

 

Où vont butiner les abeilles en ville ?  
Les abeilles butinent de manière efficace sur un rayon d’environ 3 km. Une abeille peut stocker 
sur une seule de ses pattes postérieures 500 000 grains de pollen et visiter en une seule heure 
250 fleurs : c’est dire à quel point elle joue un rôle majeur dans la pollinisation ! Ainsi, sur les 
100 espèces de plantes alimentaires les plus cultivées dans le monde, 71 seraient pollinisées 
uniquement par les abeilles. Les colonies d’abeilles vivent aujourd’hui mieux en ville que dans 
la plupart de nos campagnes en raison de l’absence de traitements phytosanitaires agricoles, 
d’une température légèrement supérieure et d’un enchaînement de floraisons souvent plus 
régulier. 
C’est à partir de l’analyse des miels et pollens effectuée chaque année que l’on met en 
évidence l’évolution de la flore et la disparition ou l’apparition de nouvelles espèces. De 
véritables bulletins de santé de l’environnement dans lequel les abeilles évoluent peuvent être 
ainsi établis avec précision.  
 

Le partenaire est-il propriétaire du miel récolté ? 
 

Oui. Le partenaire dispose librement du miel récolté. Il peut le 
distribuer directement au public lors de l’extraction de miel ou le 
garder pour d’autres manifestations (fête de la nature, vœux de fin 
d’année, etc). Cependant, la vente de ce miel est interdite. La 
philosophie de ce programme, à but non lucratif, est de sensibiliser le 
public aux mortalités des abeilles, de faire découvrir les produits de la 
ruche. 

  
Le miel indicateur de biodiversité ?  
Grâce aux analyses des miels et des pollens qu’ils contiennent même en dose infinitésimale, 
effectuées chaque année dans les ruchers urbains, on peut mettre en évidence l’évolution de la 
flore et la disparition ou l’apparition de nouvelles espèces. Lorsque l'apiculteur analyse un miel 
de ville, il prend conscience de la grande diversité de la flore urbaine. Au cours d'une année, 
plusieurs miels différents peuvent être récoltés sans transhumance sur une même ruche. Selon 
la saison, le nectar de cerisier, d'acacia ou de châtaignier, par exemple, sera dominant et 
produira un miel spécifique.  
 
Quel est le rôle de l’apiculteur référent ? 
L’apiculteur référent, en lien le plus souvent avec le syndicat apicole local le plus proche du lieu 
d’installation du rucher, prend en charge le suivi des colonies d’abeilles tout au long de l’année. 
Il assure des visites régulières au rucher et suit la vie et l’état de santé des colonies tout au long 
des saisons. (nombre d’abeilles, importance de la ponte, taux de mortalité, etc…).  Il se charge 
également de l’extraction et de la récolte de miel. Les journées APIdays sont l’occasion pour les 
apiculteurs d’’expliquer auprès des enfants et des plus grands, la vie d’une colonie et le rôle 
des abeilles en tant que pollinisateurs. 
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Les Journées Nationales APIdays 
Chaque année en juin, à l’occasion des Journées nationales APIdays  partout en France, les 
ruchers « Abeille, sentinelle de l’environnement® » fêtent l’abeille et font déguster le miel de 
leurs ruches. Un rendez-vous militant, pédagogique, ludique et gratuit pour tous ! 
  

 
Comment l’Union Nationale de l'Apiculture Française choisit-elle ses 
partenaires ?  
Afin d’éviter toute dérive de « green washing », l’UNAF attache une attention particulière dans 
le choix de ses partenaires. Le futur partenaire doit remettre un dossier présentant ses 
engagements environnementaux, ses objectifs et sa motivation pour le projet. Il doit remplir un 
questionnaire qui est soumis aux membres du bureau de l’UNAF.  
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  (et dès le 21 juin en région Ile-de-France) 

Pour la troisième édition des 
Journées Nationales APIdays, 
collectivités et entreprises se 
mobilisent partout en France en 
faveur de la sauvegarde de 
l’abeille. 
� � � �
L’Union Nationale de l’Apiculture 
Française a lancé APIdays, les 
premières Journées Nationales du 
programme « Abeille, sentinelle de 
l’environnement® » en Juin 2010. 

 

Devant le succès de ce grand rendez-
vous festif, ludique, pédagogique et 
militant en faveur de l’abeille, apiculteurs 
et partenaires se mobilisent les 22 et 23 
Juin 2012 dans plus d’une soixantaine 
de villes en France pour ces troisièmes 
Journées Nationales APIdays.  

 
Une Fête militante dédiée à la 
sauvegarde de l’abeille, des 

pollinisateurs sauvages et de la biodiversité sera proposée avec de très nombreuses 
manifestations gratuites sur l’ensemble du territoire. 
 
Au programme : 
 

��� �  Récoltes de miel en public  

��� �  Projections de films  

��� �  Ateliers ludiques et jeux  
 

��� �  Exposition : « l’abeille et la vie de la ruche »   

��� �  Dégustations de miels 

��� �  Animations pédagogiques des apiculteurs 

 
pour en savoir plus 

 

www.abeillesentinelle.net 
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Les analyses de miel, des ruchers « Abeille, sentinelle de 
l’environnement » : un miroir de notre environnement botanique. 
_______________________________________________________ 
 
Des échantillons de tous les miels récoltés dans le s différents ruchers du programme 
« Abeille, Sentinelle de l’Environnement » sont ana lysés chaque année par des 
laboratoires spécialisés. Ces analyses très approfo ndies permettent d’appréhender 
différents paramètres comme le taux d’humidité, les  compositions en sucres et bien 
naturellement le spectre pollinique, essentiel,  qu i permet de déterminer en grande partie 
l’origine florale de la plupart des miels récoltés.  Les  résultats de ces analyses varient 
d’une année à l’autre et dépendent des conditions c limatiques et de l’environnement 
végétal qui favorisent certaines miellées au détrim ent d’autres . 
 
Le taux d’humidité 
 
Lorsque le nectar est butiné par les abeilles, il est très humide et contient plus de 80% d’eau. 
Pour le dessécher, les abeilles se l’échangent entre elles et la ventilation qu’elles effectuent dans 
la ruche permet de le ramener à moins de 18% d’humidité. A ce stade, le miel est mûr et peut se 
conserver durablement. Il est alors stocké dans les alvéoles qui sont obturées par un fin opercule 
de cire que les abeilles fabriquent avec leurs glandes cirières. 
Selon les années, ce taux d’humidité est plus ou moins bas.  En année dite « normale », il se 
situe entre 16,5 et 18 %. La saison 2011 étant particulièrement sèche, les analyses montrent des 
taux exceptionnellement bas qui assurent à ce millésime une conservation excellente. 
C’est le cas en particulier des régions les plus méridionales comme au Botanic de Villeneuve-les- 
Avignon où le taux d’humidité est de 14,70 % au Conseil Régional Languedoc Roussillon à 
Montpellier où il est de 15,70%, à la Maison des Vins de l’Espiguette en Camargue à 16,70%, 
Monaco 16,50 %... 
Mais dans les autres régions confrontées elles aussi à une sècheresse persistante, on note des 
pourcentages exceptionnellement bas : Clermont-Ferrand 16,10 % au parc Montjuset et 15,90 % 
au musée Bargouin, au château Larose Trintaudon en Gironde 16 % ou Besançon 15,70%, ou 
même un 15,3 % au château de Versailles pour les ruches l’Oréal... 
 
Le HMF  
 
Ce paramètre au nom barbare, l’hydroxyméthylfurfural, provient de la dégradation des 
monosaccharides et plus particulièrement du fructose. Il permet aux chimistes d’évaluer la 
fraicheur des miels.  La norme européenne indique qu’un miel ne doit pas contenir plus de 40 mg 
d’HMF par kilo. Tous les miels issus des partenariats Abeille Sentinelle de l’Environnement sont 
bien sur très frais ! Leur teneur oscille entre  0, 90 mg et 5 mg/kg. 
 
Les sucres  
 
Comme tous les miels, les miels récoltés sur les ruchers « Abeille, Sentinelle de 
l’Environnement » peuvent contenir plus d’une vingtaine de sucres différents. Le fructose est en 
moyenne le plus représenté, suivi de près par le glucose. Le saccharose, est normalement très 
peu présent hormis dans certains miels comme ceux de pissenlit ou de lavande, pour lesquels la 
teneur en saccharose est d’autant plus élevée que la miellée a été intense. Les autres 
disaccharides ou trisaccharides, maltose, erlose, isomaltose, melibiose, raffinose, turanose, 
kestose… sont présents en petite quantité. 
C’est cette grande diversité de sucres, bien assimilables par l’organisme qui fait la valeur du miel. 
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L’analyse pollinique 
 
Les pollens représentent une part infinitésimale du miel, moins de 0,1% de la masse. Mais 
l’identification de ceux-ci réalisée par des palynologues érudits possédant une savante 
connaissance des grains de pollens qu’ils parviennent à distinguer et à reconnaitre sous 
microscope en fonction de leur forme, de leur taille ou de leur apparence, permet d’appréhender 
l’origine florale des miels récoltés. On distingue trois types de pollens : les pollens dominants, les 
pollens d’accompagnement et les pollens isolés ou rares.   
Tous les résultats confirment la grande biodiversité végétale présente dans les villes puisque les 
ruchers « Abeille, Sentinelle de l’Environnement » sont situés pour la plupart en milieu urbain. On 
dénombre ainsi plus d’une dizaine d’essences différentes en plein cœur de Paris, à Enghien-les- 
Bains, à Besançon ou à Saint-Brieuc…. 
 
On recense fréquemment des pollens d’arbres très présents aux alentours des ruchers comme 
les tilleuls, les marronniers, les érables,  les chênes, les pins, les acacias… 
 
On observe de plus en plus souvent et sous toutes les latitudes la présence très fréquente du 
Gleditschia, ou févier d’Amérique. Cet arbre doté de terribles pointes acérées de plusieurs 
centimètres de long, et portant des fruits en forme de haricot est en train de s’implanter dans la 
France entière. Il est ainsi répertorié à Besançon, au château Larose-Trintaudon, à Noisy-le- 
Grand, à Joinville-le-Pont, à la base de loisirs de Bois-le-Roi, au Botanic de Villeneuve-les- 
Avignon ou à Monaco… 
De la même manière l’Ailante, planté au départ comme arbre d’ornement dans les parcs et 
jardins  car il est réputé résistant à la pollution, colonise notre territoire. Il  est omniprésent en 
région parisienne où ses miellées sont généreuses mais aussi dans l’agglomération de Bordeaux 
ou à Besançon. 
A Clermont-Ferrand ou à l’aéroport de Roissy, les aubépines font le bonheur des abeilles. 
Le miel de Courdimanche récolté au printemps provient du colza comme celui de l’Ain qui est 
mélangé avec du pissenlit ou  à d’autres fleurs comme à Quetigny à coté de Rouen où il permet 
la production d’un très bon miel de printemps.   
Et puis émergent çà et là des spécificités locales comme les tamaris à la Maison des Vins sur la 
route de l’Espiguette en Camargue ou le pistachier à Monaco en pollens dominants.  
 
Enfin, chez tous les partenaires, en fonction des i nfluences climatiques,  on répertorie une 
grande diversité de plantes sauvages visitées par l es abeilles : bourdaine, campanule, 
ciste, coquelicot, lierre, molène, myosotis, nerpru n, romarin, ronce, plantain, seringat, 
trèfle blanc, troène, tulipier, vigne vierge, vipér ine…  
Mais il est bien difficile d’en établir un répertoi re exhaustif…  

 
Présence de pollen et appellation des miels. 
 
L’analyse pollinique permet d’identifier les espèces végétales qui ont contribuées à l’élaboration 
du miel, en revanche cette seule analyse ne permet pas d’en déterminer l’appellation florale car 
certains miels contiennent très peu de grains de pollen. 
C’est le cas des miels d’acacia ou de  lavande. A l’inverse, les pollens de châtaignier sont, eux, 
omniprésents mais  attention, comme ce pollen est très volatile puisqu’on peut en retrouver à 
1 000 mètres d’altitude, sa présence dans un miel même en pollen dominant n’implique en 
aucune façon que le miel récolté est un miel de châtaignier. In fine, seul un examen 
organoleptique permet de déterminer l’appellation. 
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La Charte « Abeille, Sentinelle de l’Environnement® » 
______________________________________________________ 
 
 

 
Les 7 engagements de la Charte 
 
 
Les Partenaires de l’opération « L’Abeille, Sentine lle de l’Environnement ® » 
s’engagent à : 
 
 
�  Ne pas utiliser de produits toxiques et de pesticid es dans leurs espaces  
    verts pour la sauvegarde des abeilles et des pollin isateurs sauvages 
 
 
�  Veiller au développement de cultures sans OGM 
 
 
�  Favoriser la plantation de plantes mellifères en se mant des plantes  
    vivaces  mellifères ou pluri-annuelles et nectarifères 
 
 
�  Encourager la connaissance de l’abeille et de l’api culture 
 
 
�  Développer l’information des agriculteurs sur le rô le pollinisateur de  
    l’abeille et favoriser une agriculture respectueuse  de l’environnement 
 
 
�  Promouvoir le rôle de l’abeille, comme sentinelle d e l’environnement,  
    actrice de la biodiversité 
 
 
�  Aider à l’installation de nouvelles colonies et de nouveaux apiculteurs,  

                             favoriser les échanges entre apiculteurs sur le pla n international 
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L’Union Nationale de l’Apiculture Française  
_________________________________________________________________________________ 

 
Créée en 1946, l’Union Nationale de l’Apiculture Fr ançaise regroupe plus d’une centaine de 
syndicats départementaux et régionaux rassemblant p lus de 22 000 apiculteurs, soit quelques 
500 000 ruches.  

 
Forte de cette représentation, l'UNAF rayonne dans toute la France à travers les Fédérations et 
entretient des relations permanentes avec les réseaux apicoles sur tous les continents. L’UNAF est 
un syndicat engagé pour la défense et la sauvegarde des abeilles notamment dans la lutte contre 
l’utilisation de produits phytosanitaires nocifs pour elles.  
 
Depuis 2005, l’UNAF a obtenu le retrait des pesticides GAUCHO (matière active : imidaclopride) en 
enrobage de semences sur tournesol et maïs, produit par Bayer et du pesticide REGENT (matière 
active : fipronil) en enrobage pour tout usage, produit par BASF Agro. Elle lance la même année le 
programme national « Abeille, sentinelle de l’environnement ®». 
 
L’UNAF a gagné trois recours en 2008 – 2009 – 2010, en Conseil d’Etat contre l’autorisation de mise 
sur le marché du pesticide neurotoxique CRUISER® du Laboratoire Syngenta, et poursuit son 
combat juridique pour le retrait définitif de ce pesticide hautement toxique pour les abeilles. 
 
Focus sur les évènements apicoles importants de l’a nnée 2011 : 
 

. Olivier Belval, nouveau Président de l’UNAF succè de à Henri Clément 
L’Assemblée Générale annuelle de l’UNAF a élu, le 19 Février 2011,  son nouveau Président, Olivier 
Belval, Apiculteur professionnel, Président du Syndicat « l’abeille de la Drôme et de l’Ardèche », 
installé dans le sud de l’Ardèche. Membre de la Coordination Européenne de l’apiculture créée autour 
de la problématique des pesticides, il contribue à l’action de sensibilisation des décideurs européens 
dans le but d’obtenir une meilleure réglementation.  Nommé le 02 septembre 2010 au sein du Comité 
Ethique Economique et Social du Haut Conseil des Biotechnologies en tant que suppléant à Jean-
Marie Sirvins, Vice-président de l’UNAF, il défend avec passion les intérêts de l’apiculture face à la 
problématique OGM. 
 

. 2011 : l’année du Cruiser !  
Malgré la victoire de l’UNAF en Conseil d’Etat concernant l’annulation de l’AMM du Cruiser sur maïs 
pour les années 2008 - 2009 et 2010, le Ministre de l’agriculture aura octroyé une nouvelle 
autorisation de mise sur le marché du Cruiser sur colza pour l’année 2011. L’UNAF dépose un 
nouveau recours. 
 

. Février 2011 : Campagne internationale « Urgence pour les abeilles » 
L’UNAF et l’ONG environnementale Avaaz.org ont remis 1 173 231  signatures (dont plus de 200 000 
signatures pour la France) au cabinet du Ministre de l’Agriculture, demandant le retrait des pesticides 
neurotoxiques systémiques. Un engagement citoyen extrêmement fort pour l’interdiction en France 
des pesticides néonicotinoîdes. 
 

Octobre 2011 - mobilisation nationale : les apicult eurs français ont exprimé leur ras-le-bol ! 
Le 14 octobre, une délégation d’apiculteurs d’Ile-de-France, avec Olivier Belval en tête, se rendait 
devant le siège de Syngenta pour que la firme entende le désarroi des apiculteurs face à des 
mortalités chaque année trop fortes. Le 15 octobre, des centaines d’apiculteurs de syndicats 
régionaux et départementaux descendaient dans les rues d’Agen, de Grenoble et de Dijon pour dire 
« Non au Cruiser ! Non aux insecticides néonicotinoïdes ! » 
 
Pour en savoir plus : www.unaf-apiculture.info  



 

  17

 
 
 
Les chiffres de l’apiculture française 
______________________________________________________ 
 
 

« 35% de la quantité de notre alimentation et 65% de sa diversité dépendent de la 
pollinisation par les abeilles.  
La survie ou l’évolution de plus de 80% des espèces végétales dans le monde et la 
production de 84% des espèces cultivées en Europe dépendent directement de la 
pollinisation par les insectes.  
Ces insectes pollinisateurs sont pour l’essentiel des abeilles, dont il existe plus de 
1000 espèces en France … » Bernard Vaissière, Chargé de recherche, responsable du Laboratoire 
de Pollinisation Entomophile – INRA Avignon 
 

Nombre d’Apiculteurs 
1995  : 85 000 apiculteurs 
2005  : moins de 70 000 apiculteurs  (statistiques Ministère de l’Agriculture et enquête Gem) 
 

Nombre de ruches 
1995 :  1 350 000 ruches 
2011 :  1 250 000 ruches 
 
(En attente des résultats de l’audit sur la filière, des inquiétudes majeures apparaissent suite aux 
complexités des nouvelles déclarations de ruches ! De nombreux apiculteurs ne déclareraient plus leurs 
ruches…) 
 

Consommation nationale en 2011  : 40 000 tonnes environ  (en légère 
augmentation) 
 

Production nationale 
En 1995 :   environ 32 000 tonnes / 33 000 tonnes 
En 2011 :  estimée à moins de 20 000 tonnes 
 

Importation 
En 1995 : entre 6000 et 7 000 tonnes 
En 2010 : 25 000 tonnes (statistiques officielles des douanes) 
1er semestre 2011 :  12 559 tonnes (statistiques officielles des douanes) 
Pour l’année 2011  (estimation projective) : environ 24 000 tonnes  
 
Chiffre d’affaire estimé 
Production de miel : 20 000 tonnes x par  4,5 euros /kg =  90 000 000 euros  
Les productions annexes (pollen, pollinisation, produits dérivés…) représentent environ 30% en 
plus soit 27 000 000 euros  

 

Total CA apiculture : 117 000 000 euros environ sans mesurer l’impact de la 
pollinisation qui représente environ 3 milliards d’ euros en France  
 

La France est le 1 er utilisateur européen, avec 70 000 à 120 000 tonnes  de 
pesticides utilisés chaque année. Au niveau mondial , elle se place au 3 ème rang 
après les USA et le Japon. Des chiffres que l’UNAF aimerait voir enfin réduits ! 
 
 
 
 
* dernières statistiques du  Ministère de l'Agriculture en 2005 
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L’Abeille et son environnement… 
______________________________________________________ 

 
Il existe sur notre planète près de quatre millions  d’insectes qui représentent le plus 
grand ensemble du règne animal, nombre d’entre eux ne seraient pas encore 
répertoriés… Parmi tous ces insectes, on dénombre e nviron 25 000 sortes d’abeilles 
différentes dans le monde, et près d’un millier en France.  
80% d’entre elles sont solitaires. L’abeille domest ique est la plus répandue et aussi la 
plus emblématique de toutes les espèces et c’est la  seule à produire le miel que nous 
consommons. 
 
Un insecte époustouflant et une colonie ultra-solidaire  
 
. Les abeilles vivent en colonies de 20 000 à 80 000 individus par ruche, selon la saison, autour  
  de la reine qui peut pondre 1 500 à 2 000 œufs par jour, et jusqu’à 200 000 en un an. 
. Une ruche produit entre 20 à 80 Kg de miel, selon les conditions climatiques et en fonction de  
  son environnement floral. 
. En une journée, une colonie de 40 000 abeilles, dont 30 000 butineuses, visite 21  millions de  
  fleurs, soit 700 fleurs par abeille. 
. L’abeille possède des sens extrêmement développés, comme les animaux supérieurs,  elle  
  utilise ses cinq sens : le toucher, l’odorat, le goût, la vision et l’ouïe. 
. Une colonie est constituée de 10 à 80 000 abeilles selon la saison. 
. Une butineuse récolte 40 mg de nectar, ce qui donnera 10 mg de miel et 20 mg de pollen.   
. Nombre de voyages nécessaires pour obtenir 10 kg de miel : 800 000 à 4 millions. 
. Essaimage : 2 à 3 minutes suffisent à 10 000 abeilles pour quitter la ruche. 
. Pour fabriquer 1 kg de cire, les abeilles consomment 10 kg de miel et 1 kg de pollen. 
. Il faut 66 000 heures de travail pour fabriquer 80 000 cellules avec 991 000 écailles de cire. 
 
Quand les abeilles dansent… 
 
Les butineuses effectuent, de retour dans la ruche, des danses surprenantes…  
La danse dite « en rond » indique le nectar ou le pollen détecté dans l’environnement immédiat 
de la ruche, soit à moins de 80 m.  
La danse « en huit » ou « frétillante », plus élaborée, traduit à la fois la nature, la distance, et la 
direction des ressources disponibles.  
L’orientation est indiquée par la position de la barre transversale du huit, selon qu’elle est 
tournée vers le haut, en direction du soleil, ou vers le bas, à l’opposé du soleil. Et c’est l’angle 
d’inclinaison de la danse par rapport à la verticale qui précise la position du butin !  
 
L’abeille, un rôle essentiel pour la diversité de notre biodiversité 
 
Depuis plus de 80 millions d’années, les abeilles œuvrent, en butinant de fleurs en fleurs, à la 
sauvegarde de notre biodiversité au travers de son rôle de pollinisateur hors pair. 
La reproduction de milliers d’espèces végétales de notre planète (plus de 200 000 espèces) 
dépend essentiellement du butinage des abeilles domestiques et des pollinisateurs sauvages. 
Les abeilles contribuent à la reproduction de plus de 80% des espèces de plantes à fleurs, elles 
contribuent tant au maintient de nos écosystèmes naturels qu’au développement de notre 
agriculture. 
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Malheureusement, en France, en Europe, aux Etats-Un is et sur tous les continents, des 
colonies d’abeilles meurent par milliers.  L’agricu lture intensive et l’usage de pesticides 
neurotoxiques systémiques sont les causes majeures de ces mortalités. 

 
Miels et produits de la ruche 
 
Une multitude de miels pour illustrer la biodiversi té….  
 
Le miel reflète l’évolution incessante des ressources naturelles dans lesquelles puisent les 
abeilles pour s’alimenter. Il est par sa nature même, un produit parfaitement écologique. Il est la 
quintessence des végétaux présents dans le paysage. Selon les variations climatiques et les 
conditions de butinage des abeilles, les paysages de garrigue ou de montagne, les 
compositions des miels sont très différentes. Les abeilles butinent dans un rayon de trois 
kilomètres autour de la ruche, ce qui représente des milliers d’hectares. 
 
Principaux miels récoltés en France 
Le miel d’acacia, clair et liquide, est très doux. 
Le miel de châtaignier, ambré, dégage une odeur prononcée et suave. Son goût est corsé. 
Le miel de colza, très doux et de couleur claire. 
Le miel de lavande, très clair, dégage des effluves puissantes et sécrète un bouquet de 
saveurs fruitées. 
Le miel de luzerne, clair mais virant sur le gris, possède un arôme léger et des saveurs douces. 
Le miel de romarin, presque blanc et à l’arôme discret, est d’un goût délicat. 
Le miel de sapin, très foncé, offre des saveurs maltées voire balsamiques. 
Le miel de thym, aux teintes jaune orangé ou rougeâtres, se caractérise par un arôme puissant 
et des saveurs rondes et suaves. 
Le miel de tilleul, ambré clair, sécrète un arôme légèrement mentholé et des saveurs intenses. 
Le miel de tournesol est doux, jaune et d’un goût agréable. 
 
Depuis des millénaires, le miel est considéré comme un véritable médicament dans de 
nombreuses civilisations du monde. 
Cet aliment, possède, il est vrai, des qualités antibactériennes, anti-inflammatoires et anti-
oxydantes indéniables. Le miel est aussi employé pour accélérer la cicatrisation des plaies ou 
dans le traitement des ulcères. C’est en outre une source irremplaçable d’oligoéléments. Le 
miel est utilisé aujourd’hui dans de nombreux produits cosmétiques. 
 
Les autres produits de la ruche.  
 
Outre le miel, la ruche met à notre disposition plusieurs produits aux qualités reconnues pour le 
bien-être et la santé comme : 
 
Le pollen 
Considéré comme un véritable fortifiant, il est également recommandé en cas de fatigue et 
d’asthénie, ou à la suite d’interventions chirurgicales. Le pollen assure une protection efficace 
contre les virus et les microbes. Il participe à la régulation du métabolisme, notamment sur le 
système digestif.  
 
La gelée royale 
Elle constitue un complément alimentaire exceptionnel aux effets rapides et puissants. 
Fortement revitalisante, la gelée royale est recommandée pour améliorer et renforcer notre 
résistance biologique. 
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La propolis 
Elle possède de nombreuses qualités et contient flavonoïdes et composés phénoliques, sa 
pharmacologie est étendue. On l’emploie pour soigner les problèmes ORL (angine, pharyngite, 
sinusite, otite). En stomatologie, elle permet de soigner aphtes, gingivites et infections 
dentaires. La propolis est également utilisée en dermatologie et en cosmétique.  
 
La cire 
La cire est employée dans les encaustiques et dans certains enduits de traitements du bois. 
Elle entre aussi dans la composition de nombreux produits cosmétiques comme les rouges à 
lèvres ou les crèmes. 
 
L’hydromel 
C’est, dit-on, la plus vieille boisson du monde ! Aujourd’hui, préparé avec soin par des artisans 
compétents, l’hydromel connaît un nouvel engouement, tout comme la bière au miel, le vinaigre 
de miel ou la moutarde au miel. 
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Les partenaires en Ile-de-France 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Région Ile-de-France 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 

Aéroports de Paris – Charles de Gaulle  - Roissy (95) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : à la Maison de l’Environnement de 
l’Aéroport Paris-Charles de Gaulle 
Pour en savoir plus : www.aeroportsdeparis.fr/ADP/fr 
 

 

   

 
Centre commercial LE MILLENAIRE –  Aubervilliers (93)  
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit-terrasse du Centre 
Commercial 
Pour en savoir plus : www.lemillenaire.fr 
 

 

   

 
Centre commercial Val d’Europe –  Marne-la-Vallée (77)  
Partenaire depuis 2012 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit-terrasse du Centre 
Commercial – 14 cours du Danube – Marne-la-Vallée 
Pour en savoir plus : www.valdeurope.fr 
 
 

 

 

 

 
Château de Versailles –  Versailles  (78) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : Hameau de la Reine. 
Pour en savoir plus : www.chateauversailles.fr 
 

 

 

 
Conseil Général de Seine-et-Marne 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : Hôtel du Département 
12, rue des Saints-Pères – 77 000 Melun 
Pour en savoir plus : www.seine-et-marne.fr 
 
 

 

 

 

 
Conseil Régional d’Île-de-France  
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation des 12 ruchers : 
�  Dans le jardin de l’Hôtel de Région – Paris 7ème 
�  Dans onze Bases de Plein Air et de Loisirs de la Région à : 
Bois-le-Roi  (77) – Boucle-de-Seine  (78) – Buthiers  (77) –Cergy-
Pontoise  (95) – Créteil  (94) – Etampes  (91) – Jablines-Annet  
(77 ) – Le Port aux Cerises  (91) – St Quentin-en-Yvelines  (78) – 
Vaires-Torcy  (77) – Val-de-Seine  (78).  
 

Pour en savoir plus : www.iledefrance.fr 
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EITMM - Ensemble Immobilier Tour Maine Montparnasse  
Partenaire depuis 2012 
Lieu d’installation du rucher : Tour Maine Montparnasse 
33, avenue du Maine - 75015 Paris 
Pour en savoir plus : www.eitmm.com 
 

 

 

 
Gaz Réseau Distribution France  - Paris (75) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : sur une terrasse du siège de GrDF  
9 rue de Condorcet – 75009 Paris 
Pour en savoir plus : www.grdf.fr 
 

 

 

 

 
 Natureparif –  Paris (75) 
 Partenaire depuis 2009 
 Lieu d’installation du rucher : 84, rue de Grenelle – 75007  
 Paris 
 Pour en savoir plus : www.natureparif.fr 
 

 

 
 

 
Saint-Quentin Agglomération  (94) 
Partenaire depuis 2012 
Lieu d’installation du rucher : Hôtel d’Agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines - 78192 Trappes 
Pour en savoir plus : www.agglo-saintquentin.fr 

 

 

 
SIAAP  - Paris (75) 
(Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération 
Parisienne) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : 
�  sur le toit du siège social - 2, rue Jules César -  75012 Paris 
�  sur le toit de la Maison de l’Environnement - 78600 Maisons-
Laffitte 
Pour en savoir plus : www.siaap.fr 
 

 

 

 

 
Ville d’Aubervilliers (93) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : Point Vert Anne Sylvestre  
69 av. de la République – 93000 Aubervilliers 
Pour en savoir plus : www.aubervilliers.fr 
 

 

 

 
Ville d’Enghien-les-Bains  (95) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : Parc Sainte-Jeanne  
rue des Thermes – 95880 Enghien-les-Bains 
Pour en savoir plus : www.ville-enghienlesbains.fr 
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Ville d’Ivry-sur-Seine  (94) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : réserve Dombrowski  
2 rue Jean-Baptiste Renoult – 94200 Ivry-sur-Seine 
Pour en savoir plus : www.ivry94.fr 
 

 

 

 
Ville de Joinville-le-Pont  (94) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur la terrasse de l’Hôtel de Ville – 
94340 Joinville-le-Pont 
Pour en savoir plus : www.ville-joinville-le-pont.fr 
 

 

 

 
Ville de Noisy-le-Grand  (93) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : parc de la Villa Cathala – Allée de 
Maintenon – 93180 Noisy-le-Grand 
Pour en savoir plus : www.noisylegrand.fr 
 

 

 
 

 
Ville de Saint-Mandé  (94) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : terrain municipal  
Pour en savoir plus : www.mairie-saint-mande.fr 

 

 

 

 

 
Ville de Tremblay-en-France  (93) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : terrain municipal – 71 av. La Fontaine 
93290 Tremblay-en-France 
Pour en savoir plus : www.tremblay-en-france.fr 

 

 

 
Ville de Vincennes  (94) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : toit-terrasse végétalisé – Espace 
Sorano - 94300 Vincennes 
Pour en savoir plus : www.vincennes.fr 
 

 

 

 

 
Ville de Vitry-sur-Seine  (94) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : Parc du Coteau Marcel Rosette  
22 av. M. Robespierre – 94000 Vitry-sur-Seine 
Pour en savoir plus : www.mairie-vitry94.fr 
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Les partenaires en France 
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Région Nord – Nord/Est 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
 

 

 

 

Magasin Botanic  ®   

Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation des ruchers :  
�  Botanic® Mulhouse  (68) 
Pour en savoir plus : www.botanic.com 
 

 

 

 
Conseil Général du Pas-de-Calais  – Arras  (62) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : sur les terrasses de l’Hôtel du 
Département – 62000 Arras 
Pour en savoir plus : www.pasdecalais.fr 

 
 

 

 
Ville de Canteleu  (76) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : Hôtel de Ville – Place Jean Jaurès – 
76380 Canteleu 
Pour en savoir plus : www.canteleu.info 

 
 

 

 
Ville de Lille  (59) 
Partenaire depuis 2007 
Lieu d’installation du rucher : 
�  sur le toit de l’Opéra 
�  dans le Jardin des Plantes 
Pour en savoir plus : www.mairie-lille.fr 
 

 

 

 
Ville de Roncq  (59) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : Parc naturel du Bois-Leurent  
rue de Lille – 59223 Roncq 
Pour en savoir plus : www.ville-roncq.fr 
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Région Est 
 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 
  

 

 

 

Magasins Botanic  ®   

Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation des ruchers :  
�  Botanic® Francheville  (69) 
�  Botanic® Ville-la-Grand  (74) 
Pour en savoir plus : www.botanic.com 
 

 

 

 

Conseil Général de l'Ain  – Musée de la Bresse, Domaine des 
Planons  (01) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : Musée départemental de la Bresse – 
01380 St Cyr-sur-Menthon 
Pour en savoir plus : www.ain.fr 
 

 

 

 
Conseil Régional de Bourgogne  – Dijon  (21) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher :  
�  au lycée de Quétigny - Dijon 
�  au lycée de Plombières - Dijon 
Pour en savoir plus : www.cr-bourgogne.fr 
 

 

 

 

 

 

 
Conseil Régional Rhône-Alpes – Lyon (69) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit de l’Hôtel de Région 
Pour en savoir plus : www.rhonealpes.fr 
 

 

 

 

 
Ville de Besançon  (25) 
Partenaire depuis 2007 
Lieu d’installation du rucher : en cœur de ville sur le site d’Isenbart 
25000 Besançon 
Pour en savoir plus : www.besancon.fr 
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Région Ouest 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 

 

 

 

 
Groupe Brémond  – Nantes (44) 
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation du rucher : sur une terrasse de l’immeuble Insula 
au cœur de l’Ile de Nantes 
Pour en savoir plus : www.groupe-bremond.com 
 

 

 

 

 
Conseil Général de Loire-Atlantique – Nantes (44) 
Partenaire depuis 2012 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit de l’Hôtel du Département 
3 Quai Ceineray – 44000 Nantes 
Pour en savoir plus : www.loire-atlantique.fr 
 

 

 

 

 
COFIROUTE 
Filiale de VINCI Autoroutes - Partenaire depuis 2012 
Lieu d’installation du rucher : Centre d’exploitation Cofiroute de 
Laval, Route de Fougères, 53810 Changé 
Pour en savoir plus : www.cofiroute.fr 
 

 

 

 

 

 

 
Conseil Régional Pays-de-la-Loire – Nantes (44) 
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit de l’Hôtel de Région 
1 rue de la Loire – 44966 Nantes 
Pour en savoir plus : www.paysdeloire.fr 
 

 

 

 
Saint-Brieuc Agglomération  (22) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : Ferme pédagogique de Ville Oger 
22000 St-Brieuc 
Pour en savoir plus : www.saintbrieuc-agglo.fr 
 

 

 

 

 

 
Ville de Nantes  (44) 
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation du rucher : aux Espaces verts de la ville – 44100 
Nantes 
Pour en savoir plus : www.nantes.fr 
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Région Sud-Ouest 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
 

 

 
Château Larose Trintaudon  – Pauillac  (33) 
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation du rucher : dans le parc du Château à Pauillac 
Pour en savoir plus : www.chateau-larose-trintaudon.fr 
 

 

 

 

 

 

 
Communauté Urbaine de Bordeaux  (33) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher :  
�  Parc du Bourgailh à Pessac  
�  Parc Gramond à Eysines  
Pour en savoir plus : www.lacub.fr 
 

 

 

 
Conseil Régional d’Aquitaine  – Bordeaux  (33) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit terrasse de l’Hôtel de 
Région – 33000 Bordeaux 
Pour en savoir plus : www.aquitaine.fr 
 
 

 

 

 

 
GrDF Toulouse  (31) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : dans le parc du site GrDF   
16 rue de Sébastopol - 31000 Toulouse. 
Pour en savoir plus : www.grdf.fr 
 

 

 

 

 
Ville d’Angoulême  (16) 
Partenaire depuis 2007 
Lieu d’installation du rucher : au Parc de Frégeneuil  
16000 Angoulême 
Pour en savoir plus : www.angouleme.fr 
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Région Sud 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 

 

 

 

Magasins Botanic  ®   

Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation des ruchers :  
�  Botanic St Jean de Védas  (34) 
�  Botanic Valence (26) 
�  Botanic Villeneuve-lès-Avignon  (30) 
Pour en savoir plus : www.botanic.com 
 

 

 

 

Conseil Général des Pyrénées-Orientales  (66) 

Partenaire depuis 2007 
Lieu d’installation du rucher : à l’Hôtel du Département – 24, rue 
Sadi Carnot – 66000 Perpignan 
Pour en savoir plus : www.cg66.fr 
 

 

 

 

 
Conseil Régional Languedoc-Roussillon – Montpellier (34) 
Partenaire depuis 2005 
Lieu d’installation du rucher : Hôtel de Région  
34000 Montpellier 
Pour en savoir plus : www.cr-languedocroussillon.fr 

 

 

 
GrDF Marseille  (13) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit terrasse du site de  
GrDF Méditerranée - 212 avenue Cantini - 13008 Marseille 
Pour en savoir plus : www.grdf.fr 
 

 

 

 

 

 
Maison Méditerranéenne  – Le Grau du Roi (30) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit de la Maison 
Méditerranéenne – 30240 Le Grau du Roi 
Pour en savoir plus : www.maisondesvins.lespiguette.com 
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Micropolis, la cité des insectes  – Saint Léons (12) 
Partenaire depuis 2008 
Lieu d’installation du rucher : Parc de Micropolis - 12780 St Léons 
Pour en savoir plus : www.micropolis-aveyron.com 
 

 

 

 
Restaurant Michel et Sébastien Bras  – Laguiole (12) 
Partenaire depuis 2007 
Lieu d’installation du rucher : au cœur du potager d’herbes du 
restaurant de Michel et Sébastien Bras 
Pour en savoir plus : www.bras.fr 
 
 

 

 

 

 

 
Ville de Montpellier  (34) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : Agri-parc des Grisettes – 34000 
Montpellier 
Pour en savoir plus : www.montpellier.fr 
 

 

 
 
 
 
 

 
Ville de Pernes-les-Fontaines (84) 
Partenaire depuis 2010 
Lieu d’installation du rucher : Grande route de Carpentras 
84210 Pernes-les-Fontaines 
Pour en savoir plus : www.ville-pernes-les-fontaines.fr 
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Région Centre - autres 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
 

 

 
Communauté d'Agglomération de Blois – Agglopolys  (41) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit terrasse de la Bibliothèque 
Abbé Grégoire - 4 place Jean Jaurès – 41000 Blois 
 Pour en savoir plus : www.agglo-blois.fr 
 

 

 

 

 
GrDF Limoges  (87) 
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : Site de GrDF Beaubreuil  
5, rue Théophile Gramme à Limoges Technopole 
Pour en savoir plus : www.grdf.fr 

 

 

 
Ville de Clermont-Ferrand  (63) 
Partenaire depuis 2009 
Lieu d’installation du rucher :  
�  dans le Parc Montjuzet 
�  sur le toit terrasse du Musée Bargoin 
 Pour en savoir plus : www.clermont-ferrand.fr 
 

 

 

 

Hors du territoire français 
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

 
 

 

 
La Principauté de Monaco  
Partenaire depuis 2011 
Lieu d’installation du rucher : sur le toit du Musée des Timbres et 
de la Monnaie – Terrasse Fontvieille - Monaco 
 Pour en savoir plus : www.gouv.mc 
 

 
 
 

Pour tout savoir sur les partenaires, consultez les  pages qui concernent 
chacun d’eux à la Rubrique « PARTENAIRES » sur : 
www.abeillesentinelle.net 
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